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Titulaires et suppléants présents :
Jérôme  BALOGE,  Jeanine  BARBOTIN,  Ségolène  BARDET,  Fabrice  BARREAULT,  Daniel  BAUDOUIN,  Jacques  BILLY,  Gérard  BOBINEAU,  François  BONNET,  Cédric
BOUCHET, Sophie BOUTRIT, Christian BREMAUD, Sophie BROSSARD, Françoise BURGAUD, Alain CANTEAU, Alain CHAUFFIER, Clément COHEN, Jean-Pierre DIGET,
Patricia DOUEZ, Romain DUPEYROU, Emmanuel EXPOSITO, Anne-Sophie GUICHET, François GUYON, Thibault HEBRARD, Florent JARRIAULT, Nadia JAUZELON, Yann
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Président de séance : Jérôme BALOGE
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 20 JUIN 2022

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER -
ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION N°1 DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ DE LA VILLE

DE NIORT

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-36 et suivants ; 

Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L.581-14 et suivants et R.581-72 et suivants ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu  les  statuts  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  annexés  à  l’arrêté  préfectoral  du
8 février 2019 ;

Vu  le  Règlement  Local  de  Publicité  (RLP)  de  la  Ville  de  Niort  approuvé  le  11  avril  2016  par  la
Communauté d’Agglomération du Niortais ;

Le Règlement Local de Publicité de la Ville de Niort a permis, depuis plus de 6 ans, de limiter la place
de la publicité extérieure dans le paysage tout en veillant à l’équilibre entre les enjeux économiques et
environnementaux, ainsi qu’une amélioration de la qualité du cadre de vie. 

L’application de ce Règlement Local de Publicité a aussi permis d’identifier certains points nécessitant
des ajustements règlementaires afin de veiller à la qualité du cadre de vie et de l’environnement.

Ces points concernent notamment :
- la forme de la partie règlementaire ;
- la règlementation sur les publicités, enseignes et pré enseignes lumineuses ;
- la règlementation de la densité publicitaire ;
- la règlementation du mobilier urbain ;
- le format des publicités ;
- la règlementation des enseignes (nombre, surface, situation…).

La procédure de Modification constitue la procédure d’évolution la plus adaptée pour répondre à ces
objectifs.

La présente Modification a donc pour objet de rendre plus restrictives certaines règles.



Le dossier sera notifié, préalablement à l’enquête publique, à la Préfecture des Deux-Sèvres, au Conseil
Régional  Nouvelle Aquitaine, au Conseil  Départemental  des Deux-Sèvres,  au Parc Naturel  Régional
Marais Poitevin ainsi qu’aux chambres consulaires départementales.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Engage la procédure de Modification n°1 du Règlement Local de Publicité de la Ville de Niort ;
- Autorise  le  Président  ou  le  Vice-Président  Délégué,  à  demander  la  désignation  d’un

Commissaire-Enquêteur au Tribunal Administratif de Poitiers ;
- Autorise  le  Président  ou  le  Vice-Président  Délégué  à  réaliser  les  mesures  nécessaires  à

l’exécution de la délibération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 69
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Jacques BILLY

Vice-Président Délégué
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